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Ces moyens paraissent avoir été peu efficaces ; M. Vil- 
lermé, dans l’intéressant ouvrage qu’il vient de pu- 
bler (1), nous apprend que ce genre de plaintes n’est 
pas moins général aujourd’hui. Dans quelques manu
factures de laines, on est cependant parvenu, depuis 
peu, à rendre ces infidélités moins fréquentes. Parmi 
les mesures propres à en arrêter le cours, les plus effi
caces, dans notre opinion, seraient d’atteindre Iesre- 
céleurset les entremetteurs qui facilitent l’écoulement 
des matières ainsi dérobées.

On a proposé de rendre obligatoire pour les ouvriers 
e epot ans les caisses d’épargnes, comme un moyen 

de les contraindre à l’ordre et à l’économie. Nous ne 
partageons pointcette opinion. L’institution des caisses 
reZmMn S-ePréSentel'COmme un bienfait, 
res mbier a un .mpôt; les dépôts, s’ils étaient com- 
mandes, ne seraient plus le mouvement de la confiance; 
et hdXfi0"0“! • eIdr9it 16 mérite de ses épargnes, 
a miis Mai’T dKnne ,e"r P°SSessÎon librement 
vriers paî la ÎTTl " ,e Kvret exiSé des °u'
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dans toutes Ies localité« succulsales fussent établies 

caisse de ce genre. tes il n y a pas une
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